
Exigences de base

Condition pour la 
qualité thermique  
du mur extérieur

Subventions Klimabonus pour 
le remplacement des fenêtres

Demandez un devis à une entreprise spécialisée. Ci-après vous trouverez un 
résumé des exigences que votre artisan doit respecter dans son offre pour que 
vous puissiez bénéficier des aides étatiques Klimabonus.

Valeur Uw maximale : 0,85 W/(mK)
pour une fenêtre standardisée aux dimensions de 1,23 m de 
largeur et de 1,48 m de hauteur.

Si la qualité thermique du mur extérieur est inférieure à celle des nouvelles 
fenêtres, les murs extérieurs doivent être isolés ou un système de ventilation 
mécanique contrôlée (VMC) doit être installé.

Découvrez la liste des 
artisans certifiés par 
Klima-Agence :  
klima-agence.lu/
certified-artisan

Découvrez la liste des 
conseillers certifiés  
par Klima-Agence  :  
klima-agence.lu/
certified-conseiller

Conditions  
additionnelles 

Avant la réalisation des travaux de rénovation, l’Administration de l’environnement 
doit donner son « Accord de principe »
–  sur base d’un conseil en énergie par un conseiller agréé ou 
–  pour un seul élément de construction, sur base d’un accompagnement par un 

conseiller agréé ou un artisan agréé.

https://klima-agence.lu/fr/certified-artisan
https://klima-agence.lu/fr/certified-conseiller
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Pour plus d’informations sur les aides  
Klimabonus pour le remplacement  

des fenêtres, scannez le code QR.

Taux de TVA 3 % Aide complémentaire aux aides Klimabonus
Pour les travaux de rénovation, vous pourriez être éligible pour un taux fortement 
réduit de TVA de 3 % au lieu des 17 % habituels, jusqu’à un montant total de 
réduction d’impôts de 50.000 €. L’entreprise artisanale qui réalise les travaux 
applique directement le taux super-réduit aux travaux de construction ou de 
rénovation.
Le bâtiment d’habitation doit avoir au moins 10 ans. 

Pour toute question, veuillez contacter la hotline Klima-Agence au  
8002 11 90 de 08h00 à 12h00 et de 13h00 à 17h00.

Retrouvez l’ensemble 
des conditions sur 
guichet.lu sous ce  
code QR.

https://guichet.public.lu/fr/citoyens/aides/logement-construction/aides-indirectes/remboursement-tva-taux-reduit.html
https://aides.klima-agence.lu/details/407

